
OGM : moins de règles pour favoriser les PME ? Illusoire !

Description

Pour les entreprises de l’agrochimie et les semenciers, la réglementation applicable aux OGM
conduirait à la concentration des acteurs sur le marché des OGM car elle causerait un « 
coût d’entrée (réglementaire) insurmontable pour des PME » [1]. Sa non application aux produits issus
des nouvelles techniques serait dès lors une manière de stimuler la croissance des petites et
moyennes entreprises européennes ; de même, l’émergence des nouvelles techniques de modification
génétique et le questionnement quant au statut des nouvelles techniques serait une occasion à saisir
pour libérer l’Europe de sa dépendance des grandes multinationales. Un raisonnement fallacieux…

La lourdeur de la réglementation européenne applicable aux OGM serait une barrière d’accès au
marché pour les PME, si infranchissable que ces dernières seraient de fait exclues du marché. Par
conséquent, seules les grandes entreprises multinationales seraient en mesure de mettre leurs OGM
sur le marché. C’est ce qu’affirme en substance l’Académie royale flamande de Belgique pour les
sciences et les arts dans son avis OGM année 2018 – Temps pour une révision en profondeur.
L’Académie y explique que « La règlementation OGM européenne est l’une des plus strictes au 
monde. Le grand nombre d’études requises avant qu’un dossier puisse être approuvé et ensuite les 
obstacles politiques jusqu’à ce qu’un produit puisse être mis sur le marché génèrent des coûts 
importants pour le pétitionnaire. Par conséquent, seules les grandes entreprises multinationales ont les 
moyens financiers suffisants pour mener cette procédure à bon terme, avec comme résultat une 
monopolisation et une restriction du nombre de variétés OGM mises sur le marché » [2].

Cette affirmation véhicule l’idée que celui qui est opposé aux entreprises multinationales devrait l’être
logiquement aussi à la réglementation applicable aux OGM. 

Des eurodéputés aux côtés des PME ?

L’affirmation permet ainsi de donner du poids à l’argument selon lequel la réglementation applicable
aux OGM ne devrait pas être appliquée aux produits issus des nouvelles techniques de modification
génétique. Car ne pas soumettre ces produits à la réglementation OGM permettrait, si la logique de ce
raisonnement est poussée jusqu’au bout, de favoriser la croissance des petites et moyennes
entreprises européennes et de donner à ces entreprises la chance qu’elles n’ont pas pu saisir avec les
OGM transgéniques du fait d’une réglementation trop lourde. 

Les députés européens Paolo de Castro (groupe des Socialistes et Démocrates, S&D) et Jan Huitema
(Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe) ne disent pas autre chose. Paolo de Castro
confiait ainsi à Euractiv que « si nous n’agissons pas maintenant et ne soutenons pas ce type 
d’innovation [NDLR. Il parlait des nouvelles techniques de modification génétique], en les soumettant à 
la réglementation OGM, nous allons nous mettre entre les mains de quelques entreprises 
multinationales qui contrôlent déjà une majeure partie du marché » [3]. Quant à Jan Huitema, il
affirmait lors de la conférence organisée en septembre 2017 par la Commission européenne sur les
Biotechnologies Modernes dans l’agriculture, que « les PME sont très importantes pour l’innovation et 
il serait dommage que, du fait d’une réglementation stricte, seules les grandes entreprises puissent 
mettre au point des innovations
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 » [4].

Paradoxalement, il s’agit là d’un discours tenu également par des entreprises comme Syngenta, Enza
Zaden et Rijk Zwaan [5].

Oui, la réglementation européenne sur les OGM est lourde

La présentation qui est ainsi faite de la réglementation applicable aux OGM est pourtant
intellectuellement malhonnête. D’une part, parce que pointer la réglementation relative aux OGM
comme étant responsable de la concentration des acteurs présents sur le marché, c’est notamment
omettre de dire que le mouvement de concentration dans le domaine des biotechnologies est facilité,
ou du moins accompagné, par les politiques de concurrence des États. Dans l’Union européenne,
cette politique est mise en œuvre par la Commission européenne, laquelle a récemment autorisé
l’acquisition de Monsanto par Bayer, en imposant à Bayer la cession d’activités dans le domaine des
semences potagères, activités qui seront vendues à BASF [6]. 

Le 27 mars 2017, la Commission européenne a autorisé le projet de concentration entre Dow et
DuPont [7]. 

Enfin, le 6 avril 2017, la Commission Europe?enne a annonce? avoir donne? son autorisation au
rachat de Syngenta par ChemChina [8].

D’autre part, cette présentation donne l’impression que la réglementation applicable aux OGM a été
conçue pour favoriser les grandes entreprises, ce qui n’est pas le cas. La réglementation est destinée
à garantir (tant bien que mal) la mise sur le marché de produits sûrs pour la santé et l’environnement.
D’où un certain nombre de contraintes pesant sur les entreprises souhaitant mettre un OGM sur le
marché (par exemple, fournir un ensemble d’études qui permettront à l’Autorité européenne de
sécurité des aliments de procéder à une évaluation des risques) [9]. Cette procédure illustre que la
réglementation repose sur l’idée que les OGM ne sont pas des produits comme les autres. Mais la
réglementation précise aussi que l’évaluation des risques doit s’effectuer au cas par cas. Ainsi, selon
le produit ou la nature de la modification génétique, le type et la nécessité des études d’évaluation de
la sécurité d’un OGM destiné à des fins alimentaires faisant l’objet d’une demande d’autorisation de
mise sur le marché peuvent varier. Autrement dit, la réglementation telle qu’elle est conçue prévoit une
certaine souplesse permettant d’ajuster le contenu du dossier de demande d’autorisation à l’objet de la
demande. Il est vrai que la réglementation est devenue plus lourde de fait, mais cette lourdeur résulte
de la pratique [10].

La barrière d’entrée au marché vient surtout des brevets

Faut-il pour autant évaluer la pertinence de la réglementation en se basant sur l’effet que produit la
façon dont elle est mise en œuvre et non sur son fondement même ? Assurément non. Et ce d’autant
que l’argument repose sur le présupposé selon lequel les petites et moyennes entreprises veulent
s’engager sur les voies des nouvelles techniques et avoir un accès au marché. Le veulent-elles
vraiment ? [11] Et à supposer qu’elles le veuillent, le facteur bloquant ne réside-t-il pas aussi et surtout
dans les droits de propriété intellectuelle ? Une petite entreprise qui souhaiterait commercialiser un
OGM en utilisant, entre autres, un trait déjà breveté devra en effet négocier un accord de licence avec
l’entreprise qui détient le brevet, puis payer des droits de licence en cas d’accord. La surcharge des
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brevets entraîne en outre des risques de blocage de l’innovation que même les grandes entreprises
reconnaissent aujourd’hui, puisqu’elles les conduisent à créer des plateformes privées et payantes
pour faciliter l’accès aux traits brevetés en proposant des licences à des prix raisonnables pour les
entreprises membres de la plateforme [12]. Pour les sélectionneurs ou les petits semenciers, la
surcharge des titres de propriété exige d’être constamment au courant des nouvelles demandes de
brevets et des brevets qui ont été octroyés [13].

L’utilisation de l’argument de la difficulté d’accès au marché pour les PME pour défendre un
assouplissement de la réglementation n’est pas une nouveauté, et elle n’est pas propre au domaine
des OGM. Mais à l’heure où la question se pose de savoir si la réglementation OGM doit s’appliquer
aux produits issus des nouvelles techniques et qu’il n’existe pas de consensus scientifique quant à leur
sécurité, l’argument instille l’idée que si ces produits étaient mis sur le marché par des petites et
moyennes entreprises européennes, ils seraient nécessairement meilleurs et fondamentalement
différents des OGM transgéniques [14]. Il détourne ainsi l’attention d’autres enjeux soulevés par ces
produits (sanitaires, environnementaux…) et des autres manières de résoudre les problèmes auxquels
les produits issus des nouvelles techniques sont censés apporter des réponses.
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